
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUI)

ARRETE DU MAIRE

No 2022 - )S)
Autorisant le d6versement des eaux us6es autres que domestiques
de Ia SCV << Les Vignerons de Grimaud >> dans le r6seau public
d'assainissement de la commune.

Le Maire de Ia Commune de Grimaud (Var),

Vu le Code de la Sant6 Publique et notamment son article L.l33l-10,

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.2224-7 dL.2224-12,

Vu le d6cret n"94-469 du 3 juin 1994 relatif d la collecte et au traitement des eaux us6es,

Vu l'Arr6t6 minist6riel du 22 d6cembre 1994 fixant les prescriptions techniques relatives aux ouwages de collecte

et de traitement des eaux us6es,

Vu l'Arr6t6 minist6riel du 2l juillet 2015 relatif d la collecte, au transport et au traitement des eaux us6es des

collectivitds, ainsi qu'ir la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacitd et aux dispositifs d'assainissement

non collectifs recevant une charge brute de pollution organique supdrieure d 1.2 kg j de DB05 mentionndes aux

Art. L. 2224-8etL.2224-10 du CGCT;

Vu la d6tib6ration no 2022-07-96 en date du 29 septembre 2022 portant approbation du renouvellement de la

convention sp6ciale de ddversement

Vu le Rdglement du Service public de l'Assainissement Collectif de la Commune de Grimaud,

Consid6rant la demande d'autorisation de ddversement d'eaux ?r caractdre industriel, dans le rdseau public
d'assainissement, depos6e par la SCV < Les Vignerons de Grimaud >,

Consid6rant qu'il convient de fixer les conditions en vertu desquelles cette autorisation adminishative peut 6tre

consentie,

Article 1":

ARRETE

Objet de l'autorisation

L'Etablissement < SCV Les Vignerons de Grimaud ), sise 36 route des Oliviers, est

autoris6, dans les conditions fix6es par le pr6sent an€t6, ir d6verser dans le r6seau public
d'assainissement des eaux us6es autres que domestiques issues de l'exploitation de son

activitd de vinification et de commercialisation de vins, via un branchement au r6seau EU
situ6 Chemin de la Coop6rative, sis ir Grimaud.

Caract6ristiques des rejets

1- Prescriptionsg6n6rales

Sans pr6judice des lois et des rdglements en vigueur, les eaux us6es autres que domestiques
doivent 6tre :

- neutralis6es i un pH compris entre 6,5 et 8,5 ;

- ramen6es d une temp6rature inf6rieure ou au plus 6gale d 25" C.
Les eaux us6es autres que domestiques ne doivent pas contenir de matidres ou de

substances susceptibles :

- de porter atteinte d la sant6 du personnel quitravaille dans le systdme de collecte ou de la
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Article 2 :



Article 4 :

station d'6puration ;
- d'endommager le systdme de collecte, la station d'6puration et leurs 6quipements
connexes ;

- d'entraver le fonctionnement de la station d'6puration des eaux usdes et le traitement des

boues ;

- d'6tre d l'origine de dommages d la flore ou d la faune aquatiques, d'effets nuisibles sur la
sant6, ou d'une remise en cause d'usages existants (pr6ldvement pour l'adduction en eau

potable, zones de baignades, . . . ) d l'aval des points de ddversement des collecteurs publics,
- d'empCcher l'6vacuation des boues en toute s6curit6 d'une manidre acceptable pour
l'environnement.

2- Prescriptions particuliires

Les prescriptions particulidres auxquelles doivent r6pondre les eaux us6es autres que

domestiques, dont le rejet est autoris6 par le pr6sent arr6t6, sont d6finies en annexe 1 et

seront reprises dans une < convention spdciale de d6versement > d intervenir avec

l'Etablissement.

Modalit6s de surveillance et contrdle des matiires rejet6es

Auto surveillance

L'Etablissement proc6dera d la mise en place d'6quipement de mesure (d6bitmdtre) et de

contr6le (pr6leveur) de ses rejets avec les co0ts d'6quipements et d'exploitation
correspondant selon la fr6quence pr6cisde dans la convention sp6ciale pr6cit6e.

Ces bilans comprendront le suivi de :

- index de compteurs eau potable
- DBO5
- DCO
- MES
-pH
- D6bit d6vers6 vers le r6seau EU

Contrdles par la Collectivit6

La Collectivit6 et le D6l6gataire du Service public d'assainissement pourront effectuer d

leurs frais et de fagon inopin6e, des contr6les de d6bit et de qualit6 suppl6mentaires au

programme visd d l'article 9.1 de la convention. Aussi, l'Etablissement laisse libre accds d

ses installations de contr6le aux agents de la Collectivit6 ou du D6l6gataire. Les r6sultats

seront communiqu6s d l'Etablissement.
Dans le cas oit les r6sultats de ces contr6les d6passeraient les concentrations maximales
autoris6es, les frais de l'op6ration de contr6le concern6e seraient mis i la charge de

l'Etablissement sur la base des pidces justificatives produites par la Collectivitd ou le
D6l6gataire.

Conditions Financiires

En contrepartie du service rendu, la SCV < Les vignerons de Grimaud >>, dont le
d6versement des eaux us6es est autoris6 par le pr6sent arr6t6, est soumis au paiement d'une
redevance dont le tarif est fix6 dans les conditions pr6vues par la r6glementation en vigueur
et reprise dans la << convention sp6ciale de d6versement >>.

Dur6e de l'autorisation

La prdsente autorisation est d6livrde pour une p6riode de 1 ans, ir compter de la date de sa

signature.
Elle devra 6tre r6vis6e avant la fin de validit6 de la pr6sente autorisation.
Six mois avant l'expiration de ce d6lai, le D6l6gataire procddera en liaison avec la
collectivit6 et I'Etablissement, au r6examen des prescriptions du pr6sent arr0t6.

Article 5 :



Article 6 :

Article 7 :

Une nouvelle autorisation sera alors 6tablie en tenant compte des r6sultats d'auto
surveillance de l'6volution de l'activitd de l'Entreprise et de la rdglementation en cours et
sera accompagn6e d'une nouvelle convention sp6ciale.

Caractire de l'autorisation

L'autorisation est d6livr6e dans le cadre des dispositions rdglementaires portant sur la
salubrit6 publique et la lutte contre la pollution des eaux. Elle est accord6e d titre personnel,
pr6caire et r6vocable. En cas de cession ou de cessation d'activitd, 1'Etablissement devra en
informer le maire.
Toute modification apport6e par l'Etablissement et de nature d entrainer un changement
notable dans les conditions et les caract6ristiques de rejets des effluents, doit 6tre port6e
avant sa r6alisation i la connaissance de la commune de Grimaud.

Ex6cution

Les contraventions au prdsent arr6t6 seront constat6es par les procds-verbaux et poursuivies
conform6ment aux lois.

Fait e GRIMAUD le, - E 1CL lni.-.

Le Maire,
Alain BENEDETTO

Le Maire :

- certifie sous sa responsabilitd le caractdre ex6cutoire de cet acte.

- infome que le pr6sent m€t6 peut faire I'objet d'un recours pour

excds de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulon dms
un ddlai de deux mois d compter de sa notification.

Transmis en Pr6fecture le:
Publi6 le :
Notifi6 le :
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